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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 40250

Texte de la question

Mme Muguette Jacquaint attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la situation des
personnes seropositives et atteintes du sida. Trois associations, Act Up Paris, AIDES, ARCAT-SIDA, lui ont fait
part de pratiques graves de certaines compagnies d'assurance, qui excluent systematiquement les personnes
vivant avec le VIH. Elle s'etonne que soit prevue une extension de la convention aux prets a la consommation
pour ces personnes et qu'une reglementation specifique soit envisagee. Aussi elle lui demande de lui faire
connaitre les mesures qu'il entend prendre pour repondre aux preoccupations de ces associations dans ce
domaine.

Texte de la réponse

La conclusion d'un contrat de pret est parfois conditionnee par l'obtention d'une couverture d'assurance, qui
represente une securite importante pour l'emprunteur. Or, l'etat de sante de certains candidats a l'assurance
peut conduire au refus de leur dossier. Le Gouvernement est particulierement attentif a cette question. En effet,
si un refus d'assurance est toujours une decision grave pour celui qui en fait l'objet, puisqu'elle l'entrave dans
ses projets, cette situation est encore plus douloureuse pour les personnes atteintes de maladies graves qui y
voient la une discrimination. Toutefois, l'assurance individuelle de personnes reste une assurance non
obligatoire pratiquee dans le cadre d'un marche libre et concurrentiel. L'assureur n'a donc pas pour mission
d'organiser la solidarite entre les assures, mais de permettre une mutualisation de leurs risques, c'est-a-dire la
repartition du cout des sinistres au sein d'une categorie de risques homogene selon des lois statistiques. Or,
certaines personnes presentent pour un risque donne des predispositions superieures a la moyenne de la
population. Des lors, l'asymetrie d'information existant entre l'assure, qui connait son etat de sante, et l'assureur
qui, au mieux, connait l'etat de sante moyen de la population, constitue une source de pertes techniques, et
limite le caractere aleatoire du contrat. Cependant, ceci varie en fonction du type de contrats. Pour les
assurances couvrant les prets a la consommation, qui sont generalement d'une duree assez courte, le nombre
important de contrats et les faibles montants concernes posent moins de problemes de selection medicale.
Toutefois, rendre automatique l'acceptation des candidatures a l'assurance des personnes touchees par des
maladies graves pour lesquelles il n'existe pas de traitement efficace conduirait a creer de fait un mecanisme de
solidarite qui ne releve pas du champ d'activite des societes d'assurance et qui desequilibrerait
economiquement ce type de contrat et rencherirait le cout de l'assurance pour le consommateur. C'est pourquoi,
tout en continuant d'etre attentif au probleme de selection medicale en matiere d'assurance, le Gouvernement
ne compte pas pour l'instant proposer de modification des regles de droit actuelles.
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